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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2018

L'an  deux  mille  dix-huit  et  le  dix-huit  du  mois  de  décembre,  à  neuf  heure,  le  bureau  du  conseil
d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-
Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND. 
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Mme Nathalie TOULZE, chef du service administration générale.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4 / votants : 4.
Date de la convocation : 12 décembre 2018  
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°065/BUR – 12/18

OBJET : Renouvellement du contrat de la carte achat 

Conformément au principe de la carte achat, instauré par la publication du décret n°2004-1144 du 26 octobre
2004  relatif à l'exécution des marchés publics par carte d'achat concernant les circuits et les procédures
d'achat de petit montant, le recours à une "carte d'achat" a pour objectif de simplifier la chaîne de dépense,
depuis la commande jusqu'au paiement, par la dématérialisation des données de facturation et l'intégration
de dispositifs de contrôle et de paiement. 

D'une part, par délibération du 30 novembre 2009, le Conseil d‘administration avait décidé de doter le SDIS
d'un système carte d'achat.

D'autre part, par délibération du 30 mars 2012, le Conseil d‘administration avait pris acte de poursuivre ce
système de paiement.

Considérant que cette carte achat est utilisée pour tout achat de fournitures ou de services, ne rentrant pas
dans le cadre des marchés publics et que son utilisation a été étendue dans les groupements territoriaux
pour l'achat de fournitures bâtimentaires, d'alimentation, et le paiement des déplacements lors de missions
et formations.

Le bilan chiffré du paiement par carte d'achat est d'environ 150 factures par mois. 

Le contrat étant arrivé à échéance, il est nécessaire de renouveler ce dernier. 
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Après consultation de plusieurs établissements bancaires, le Crédit Mutuel dispose de la meilleure offre pour
la carte achat. Il est désigné titulaire de ce nouveau contrat en vertu des conditions tarifaires inscrites dans le
bordereau de prix unitaire soumis à cet effet. 

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢  de prendre acte de la poursuite de ce système de paiement ;

➢  d'autoriser le président à signer le contrat avec l'organisme bancaire émetteur de cartes d'achat ; 

➢  d'autoriser à procéder à toute modification de désignation de porteurs de carte ; 

➢  d'autoriser le président à définir les paramètres d'habilitation de chaque carte.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois,
à compter de sa date de notification ou de publication.
Le Tribunal  administratif  de  Toulouse peut  être  saisi  par  courrier  (68,  rue  Raymond IV  -  BP  7007 -  31068
TOULOUSE  CEDEX  7) ou  par  l'application  informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :
http://www.telerecours.fr
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